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« Entre le fort et le faible, c'est la liberté qui opprime et la loi qui affranchit. » 

– Henri Lacordaire

« La rigueur des procédures est le seul rempart contre l'arbitraire et l'injustice. »

« Commencer par faire une exception, c'est finir par abolir la règle. »

Les situations tendues font partie du quotidien municipal : 
appels, plaintes, confrontations au comptoir…



Pourquoi la Municipalité doit-elle suivre des règles et des procédures ? 

Comme les citoyens, la Municipalité doit respecter plusieurs lois et règlements dans la gestion 

quotidienne de son territoire. Que ce soit pour l’urbanisme, les permis, les nuisances, la sécurité 

ou les travaux, des règles existent afin d’assurer un traitement juste et équitable pour tous. 

Lorsqu’un citoyen présente une demande ou réalise un projet, la Municipalité ne peut pas 

simplement autoriser ou refuser selon les circonstances ou les préférences de chacun. Des 

procédures précises doivent être suivies et chaque dossier doit être analysé selon les mêmes 

critères prévus par la réglementation. 

Il peut arriver qu’une situation soit tolérée temporairement afin de permettre à un citoyen 

d’effectuer les démarches nécessaires pour se conformer. Toutefois, une tolérance ne constitue 

pas une autorisation officielle ni un droit acquis. 

Ces règles et processus sont importants puisqu’ils permettent : 

• d’assurer l’équité entre tous les citoyens ; 

• de protéger la qualité de vie dans notre milieu ; 

• de maintenir un environnement sécuritaire et harmonieux ; 

• d’assurer une gestion responsable et transparente de la Municipalité. 

Les élus ainsi que les employés municipaux travaillent quotidiennement afin d’accompagner les 

citoyens et de trouver des solutions lorsque cela est possible, tout en respectant les lois et 

règlements en vigueur. 

Le respect et la collaboration demeurent également essentiels dans les échanges. Les questions et 

les demandes sont toujours bienvenues lorsqu’elles se déroulent dans un climat courtois et 

constructif. 

En travaillant ensemble dans le respect des règles communes, nous contribuons tous à faire de 

notre municipalité un milieu de vie agréable, sécuritaire et équitable pour l’ensemble de la 

population. 

 

LE SAVIEZ-VOUS ?

Avec l’arrivée de la belle saison, plusieurs citoyens profitent de la période 
estivale pour réaliser différents projets et travaux sur leur propriété, qu’il 
s’agisse de rénovations, d’aménagements extérieurs, d’installations diverses 
ou d’entretien général. 

Comme à chaque année, le service d’inspection municipale a débuté ses 
visites de terrain sur le territoire afin d’assurer l’application des règlements 
municipaux et d’accompagner les citoyens dans leurs démarches.

Ces visites permettent également de répondre aux questions, de prévenir 
certaines problématiques et de s’assurer que les travaux réalisés respectent 
les normes en vigueur pour le bien-être et la sécurité de tous.

Le service d’inspection municipale

Les situations tendues font partie du quotidien municipal : appels, plaintes, 

confrontations au comptoir.



Jouons un peu!

Si un problème a une solution, alors il est 
inutile de s'en inquiéter ; s'il n'en a pas, 
s'inquiéter n'y changera rien. 
Proverbe tibétain

Si ce que tu as à dire n'est pas plus 
beau que le silence, alors tais-toi.
Proverbe arabe

Demande conseil à ton ennemi 
et fais le contraire.
Proverbe africain

Il n'est pire aveugle que celui qui ne veut 
pas voir. Il n'est pire sourd que celui qui 
ne veut pas entendre.
Proverbe français.







De gauche à droite: Marc Touzel, 
Jacques Tousignant Sylvie Henley, 
2e rangée: Lise Tousignant, 
Marlène Bond, Armande Bouchard 
Renaud Touzel, Pierre Bouchard 4e 
rangée: Gilbert Touzel, Dave Bond 
et Claude Touzel.

Jeannine Blaney  Fernand Touzel Irène Cody Thomas Touzel

Le site de la promenade à une autre époque

La reconstruction en cours 



Bonjour,

L’Organisme de bassin versant Duplessis a le plaisir de vous informer que notre 

équipe sera présente du 15 au 19 juin à Rivière-au-Tonnerre afin de réaliser la 

caractérisation de certains ruisseaux.

Il y a de cela 2 ans, l’OBV avait obtenu l’autorisation de faire des transects à travers 

les ruisseaux qui passent occasionnellement sur des terres privées. Nous envoyons ce 

message pour confirmer notre présence cet été. Notre étude concerne le ruisseau du 

Lièvre, qui s’écoule parallèlement à la rue de la Bellevue, ainsi qu’un autre qui le 

rejoint et qui longe la route 138.

Cette démarche vise à mieux connaître l’état des cours d’eau, leurs habitats ainsi que 

le comportement de l’eau, afin de proposer des actions adaptées aux réalités locales et 

d’éventuels projets de restauration.

Les travaux consisteront principalement en des relevés sur le terrain (transects) le 

long des ruisseaux. Des prises de vue aériennes par drone pourraient également être 

effectuées pour documenter la végétation. À noter qu'aucun aménagement ne sera 

réalisé dans les cours d’eau cet été.

Nous tenons à vous assurer que nos déplacements seront réalisés de manière discrète 

et respectueuse, sans perturber votre tranquillité. Notre équipe sera également 

heureuse de discuter du projet avec vous si nous vous croisons sur le terrain.

Nous vous remercions de votre collaboration et demeurons disponibles pour toute 

question concernant le projet.

Au plaisir de vous croiser!

Cordialement,

L’équipe de l’Organisme de bassin versant Duplessis
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HORAIRE ESTIVAL DU BUREAU MUNICIPAL 2026

Afin de permettre aux employés de profiter de cette période de
vacances pour faire le plein d'énergie.

La Municipalité de Rivière-au-Tonnerre passera à l'horaire d'été
pour les employés administratifs.

Le bureau municipal sera ouvert;

les mardis et mercredis de 9h00 à 12h00 et de 13h00 à 16h00 à
compter de la semaine du 28 juin et ce jusqu’au 9 août
inclusivement.

Exceptionnellement à cause du congé de la Fête Nationale du
Québec, pour la semaine du 21 juin; le bureau municipal sera
ouvert le lundi 22 juin et le mardi 23 juin.

Le retour aux heures d'ouvertures régulières se fera le lundi 10
août à 13h00

À noter que l'horaire des employés du service des travaux publics
reste le même.

Il est aussi important de mentionner qu'en dehors des mardis et
mercredis, il est toujours possible de laisser un message sur la
boîte vocale au bureau municipal pour toutes URGENCES.

On entend par URGENCES par exemple; fuite d'eau, bris d'égout,
entrave à la circulation.

Merci de votre compréhension!



Gros rebuts

Pour Rivière-aux-Graines, Chaloupe et 
Baleine. 
Vous devez téléphoner au bureau pour
donner votre nom et votre adresse pour le 
ramassage qui se fera les 

Vous devez téléphoner au bureau pour donner votre nom et votre adresse pour le ramassage.

Attention!      Pour Rivière-aux-Graines, Chaloupe et Baleine.
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C’est une journée mémorable pour les joueurs de la Côte-Nord!
Toutes nos félicitations à Thomas Bond pour sa sélection au sein de la 
LHJMQ! 
Un joueur avec une éthique de travail irréprochable et un modèle pour nos 
jeunes.
Félicitations encore Thomas et bon succès!

C’est une journée mémorable pour 
les joueurs de la Côte-Nord!

Toutes nos félicitations à Thomas 
Bond pour sa sélection au sein de la 
LHJMQ! 
Un joueur avec une éthique de 
travail irréprochable et un modèle 
pour nos jeunes.

Félicitations encore Thomas et bon 
succès!

Association du hockey mineur de Sept-Îles





Festivités 
100e Municipalité Rivière-au-Tonnerre-

175e Sheldrake

7 au 9 août 2026

Périodes d’activités : 
Date de début et de fin 

des opérations : 
30 juillet au 2 août



Budget

Réunion

MRC

PÂQUES

« Chers lecteurs, le 
journal fait relâche en 
juillet et en août. Nous 
vous donnons rendez-

vous en septembre pour 
notre édition de la 

rentrée ! »
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Fête nationale

Du Québec

Fête des pères et

C’est l’été

Journée nationale
des peuples 

autochtones
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